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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Affaires etrangeres : budget
Question écrite n° 9623

Texte de la question

Mme Martine Daugreilh attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la
suppression des credits alloues aux consulats de France a l'etranger. Cette mesure est catastrophique, car il n'y
a plus d'agents consulaires pour circuler aux USA, par exemple, dans les differents Etats des circonscriptions
consulaires, afin de proceder aux inscriptions electorales et aux procurations. Ainsi, les personnes malades, les
femmes enceintes et les citoyens a revenus modestes ne pourront effectuer des deplacements, souvent de
plusieurs centaines de kilometres, en moins de quarante-huit heures, avec frais d'hotel et de sejour, dans la ville
siege du consulat. Cette situation va entrainer la privation du droit de vote d'une grande partie des Francais de
l'etranger lors des elections municipales de mars prochain. Elle lui demande donc de prendre des mesures afin
que les Francais de l'etranger puissent exercer leur droit de vote comme tout citoyen francais.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere des affaires etrangeres a de tout temps ete soucieux de faciliter l'exercice de leurs
droits civiques par les ressortissants francais residant a l'etranger. C'est ainsi que les consulats disposent de
credits destines aux « tournees consulaires », pendant lesquelles des agents de l'Etat peuvent mieux faire
connaitre leurs droits, notamment civiques, a nos compatriotes et faciliter, pour ceux qui en manifestent le desir,
l'exercice de certaines formalites administratives. En 1988 des tournees speciales sont venues completer ce
dispositif permanent dans la periode qui a precede l'election presidentielle. Les consulats ont ainsi ete amenes a
dresser un grand nombre de procurations de vote, dont la plupart avait une duree de validite de un an ou plus
(les personnes immatriculees ont en effet la possibilite de faire dresser une procuration valable pour la duree de
leur immatriculation, dans la limite de trois ans). Il n'etait donc nullement necessaire de reconduire ce dispositif
exceptionnel au cours du premier trimestre 1989, les tournees regulieres permettant de repondre de maniere
satisfaisante a la demande de nos compatriotes expatries.
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